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La France a été l’un des premiers 
pays d’immigration  au monde entre 
les années 1880 et les années 1980.

Mais ce fait a été longtemps refoulé 
par la mémoire collective ?



� La population étrangère double entre 1872 
et 1886. 

� A la fin du XIXe, la population étrangère 
atteint 1,2 million de personnes, chiffre qui 
reste stable jusqu’en 1914 (soit 2,4% de la population 

française)





� A partir de 1880, c’est la seconde révolution
industrielle, fondée sur l’industrie lourde.

� De nouvelles usines naissent dans l’Est (fer en Lorraine),
le Nord (les mines de charbon) et les vallées alpines.

� Les patrons de ces usines sont convaincus que
le développent industriel se fera grâce à
l’immigration, d’autant plus que paysans et artisans
français préfèrent des postes dans la fonction
publique (instituteurs, gendarmes ) ou les chemins
de fer naissants plutôt que ces nouvelles entreprises
que le syndicalistes appellent des bagnes .

LES  CAUSES MULTIPLES 
DE L’IMMIGRATION





� la France qui avait été un pays d’émigration (vers le Canada, 
l’Inde au 17°s, 18°s ) devient aussi un pays d’immigration.

� La main d’œuvre manque dans les grandes 
industries et ce sont des travailleurs frontaliers 
qui sont recrutés : des Belges et des Italiens, en 
particulier jusqu’à la première guerre mondiale. 



� la crise  économique des années 1880-1890 
crée de la concurrence et des  tensions entre 
étrangers et nationaux, notamment dans 
certaines régions frontalières et dans certains 
secteurs d’activité (BTP) 





� Sous la pression de cette actualité sociale, le 
pouvoir républicain abandonne la logique 
du « laisser-faire » et exigent que les 
étrangers qui n’étaient enregistrés nulle part  
se déclarent dans la commune où ils 
résident .

� Le maire ou le commissaire de police leur 
délivra lors un récépissé (fin 1890)



� Avec la première guerre mondiale, il y a 
pénurie d’hommes valides qui sont au front :

� A lieu un recrutement collectif d’ouvriers en 
provenance des pays européens alliés à la 
France et de l’empire colonial : 440 000 
travailleurs étrangers  et 225 000 travailleurs 
coloniaux  (dont un tiers venus d’Algérie) 
sont embauchés dans les usines de guerre et 
dans l’agriculture.

À la première guerre mondiale : recrutement 
d’ouvriers et de soldats étrangers











� La plupart de ces ouvriers et des soldats 
sont rapatriés en 1919, l’Etat impose aux 
travailleurs coloniaux une sorte de fichage. 
Une politique de recrutement sélectif des 
migrants, élaborée pendant la guerre, est 
réactivée dans les années 20 .

� Les Allemands (« race ennemie ») et les 
Coloniaux (« races inférieures ») sont jugés 
indésirables 

Immigration sélective vers 1920



� A la fin des années 20, La France compte plus 
de trois millions d’étrangers.(1,3 millions de Français 
sont morts au combat, le nombre de mutilés est équivalent )

� Les Italiens sont les plus nombreux toujours  dans 
le Sud Est mais aussi en région parisienne, dans 
l’est et le nord de la France ; mais la nouveauté 
est l’arrivée d’immigrants d’Europe orientale : 
500 000 Polonais sont recrutés en 10 ans souvent 
par familles entières avec leur prêtre et leur 
instituteur, pour travailler dans les mines du Nord 
Pas de Calais (classe de mineurs décimés par la 
Grande Guerre) 

Italiens et Polonais dans l’industrie 
et les mines, le bâtiment, l’agriculture 









Une nouvelle administration dédiée à la question de 
l’immigration est mise en place qui collabore étroitement avec 
les entreprises, notamment à travers l’organisme patronal de la 
Société Générale d’Immigration créée le 7 mai 1924, le Comité 
central des Houillères de France et l’Office central de la main-
d’œuvre agricole.



� Entre les 2 guerres mondiales , la France 
devient aussi la principale terre d’accueil de 
réfugiés  :

� Des Russes chassés par les Bolchéviks

� Des Italiens fuyant Mussolini

� Des Arméniens survivants à la répression 
turque 

� Des républicains espagnols fuyant Franco

Face à la montée des 
dictatures…









� Après la seconde guerre mondiale, la reprise de 
l’activité économique, lors des Trente 
Glorieuses, incite les entreprises à recourir 
massivement à l’immigration : le nombre de 
Belges, Polonais, Italiens reste stable.

� La seule hausse importante concerne les 
Algériens, dont l’effectif est multiplié par 10 
entre 1946 et 1954 (de 22 000 à 210 000) puis 
les Portugais entre 1962 et 1982 (de 90 000 à 
760 000 personnes )

Besoin de main d’œuvre avec les 
Trente Glorieuses  (45-75)







Un des neuf  bidonvilles de Nanterre (ici, la Défense) ; la 
plupart des migrants portugais, algériens travaillent dans les 
usines de montage automobile( SIMCA), aux papeteries de la 
Seine…..  Ces entreprises n’ont construit aucun logement 
pour les accueillir. Les migrants construisent leurs propres 
logements, n’ont ni eau potable ni électricité. 



De la fin de la seconde guerre mondiale jusqu’aux années 1970, 
près de 100 000 personnes peuplaient les bidonvilles. A Nanterre 
(92) ou Noisy-le-Grand (93), les travailleurs immigrés, 
majoritairement algériens, ont construit un avenir meilleur pour 
leurs enfants. 





� La guerre d’Algérie marque un coup d’arrêt à cette 
immigration et ce sont les Portugais qui connaissent 
le plus fort taux d’accroissement

entre 1962 et 1982 (de 90 000 à 760 000 personnes )

� Des travailleurs marocains (440 000), tunisiens (190 
000)et d’Afrique sub- saharienne  sont aussi recrutés 
par les entreprises de travaux publics, sidérurgie, 
automobile, dans l’agriculture .

Les années 60-80 : fin de l’immigration 
algérienne,  Marocains , Tunisiens et  Portugais 

sont recrutés par des entreprises françaises 





� A partir de 1960, des changements juridiques 
importants concernent les immigrés :

� La convention de Genève crée en 1951 un 
véritable statut de demandeur d’asile qui 
leur donne des droits plus importants que les 
autres étrangers et la création de la CEE en 
1958,  égalise progressivement le droit des 
nationaux et des autres citoyens européens  

Création du statut de demandeur d’asile



� Au début des années 1970, l’immigration est
restreinte du fait de la crise économique qui
commence (chocs pétroliers de 1973 puis
1979)et de la montée du chômage.

� - Fermeture des frontières en 1974 et
proposition de l’aide au retour.

� Seuls les étrangers concernés par le
regroupement familial et les demandeurs
d’asile ayant obtenu le statut de réfugié sont
autorisés à rester en France ,

1973 : lois de restriction de l’immigration 



� La population étrangère progresse 
faiblement entre 1975 et 1982 puis elle 
diminue régulièrement pour atteindre 3,3 
millions de personnes en 1999.(5,6 % pop totale)

� L’immigration est donc un aspect du passé 
collectif de la nation française peu évoqué  
et au moment où les flux migratoires se sont 
stabilisés, on assiste à la résurgence des 
discours xénophobes et racistes. 





� Qu’en est-il aujourd’hui ?

� - il n’y pas de flux massifs de migrants par 
rapport au passé (0,3 % de plus par an)

� - les causes de venue sont toujours :

- les guerres (Syrie, Erythrée, Soudan), 

- les régimes autoritaires ( Russie, Arménie)

- l’extrême pauvreté, le sous développement 
(Kosovo, Mali)  

II. La migration aujourd’hui : 
flux, causes







� En 1 siècle , selon l’INSEE, le nombre d’immigrés 
en France es passé d’environ 1 million de 
personnes en 1900 à 6,7 millions en 2010.

� En proportion de la population totale, 
l’augmentation est franche : 2,4% en 1910 
contre 11 % aujourd’hui.

� Mais Attention ! 41% des immigrés sont français ; il n’y a donc en 
France que 4 millions d’immigrés non Français (2,7 millions d’immigrés 
français) car en France , l’INED et l’INSEE ont choisi une définition que 
peu de personnes connaissent : un immigré est une personne 
étrangère à la naissance, née à l’étranger, et qui est venue vivre en 
France et donc même si elle a été naturalisée , elle reste immigrée 
toute sa vie !





� Chaque année en moyenne, entre 2004 et 2012, 
200 000 immigrés sont entrés en France, soit moins 
que la moyenne des pays de L'OCDE .

� Cela représente en effet chaque année 0,3% de la 
population française en moyenne, contre 0,6% pour 
les pays de l’OCDE. C'est également la plus faible 
proportion d'Europe, rapportée à notre population . 
Sur la même période, 60 000 immigrés en moyenne 
ont quitté le territoire chaque année . Le solde 
migratoire est toutefois positif, il s’élève à 67 000 
personnes de plus en 2015.



� La France a enregistré 64 310 demandes d’asile en 2014. En 2015, la France a 
enregistré 80 075 demandes d’asile. Seulement 31,3 % 
des personnes ont obtenu une protection en tant que 
réfugié. (en 1979,en plein choc pétrolier et montée du chômage, la France 
a accueilli 120 000 « boat people » vietnamiens et cambodgiens)

� C'est près de moitié moins que l’Allemagne (202 815)  "La 
France est donc loin de ployer sous le poids des 
demandes et des réfugiés, comme on l’entend trop 
souvent. Cessons de nous fantasmer en forteresse 
assiégée ; cela ne correspond tout simplement pas à la 
réalité", a déclaré Bernard Cazeneuve lors de la 
présentation du projet de loi portant réforme de l'asile à 
l'Assemblée nationale.









Flux en Méditerrané et nombre de morts en 2015  



Lampedusa : île italienne entre Malte et la Tunisie, aujourd’hui devenue 
un hotspot pour « trier » les migrants. Le 3/10/2013, 300 personnes perdent 
la vie dans le naufrage de leur embarcation







Focus sur quelques pays en guerre ou d’extrême pauvreté en 2015-2017

Syrie, Afghanistan, Sud Soudan, Kosovo



En 2015, les Syriens représentaient à la fin août 30,9 % des 
arrivées « clandestines » (soit 87 500 personnes), devant les 
Afghans (39 000 personnes, 13,8 %) et les Kosovars et les 
Erythréens (24 000 personnes pour chacune de ces 
nationalités, soit 8,5 % dans chacune d’elles).
En 2015 : 80 000 migrants ont déposé une demande 
d’asile et 26 700 ont obtenu un statut de réfugié (31, 
5 %)

-Les déboutés du droit d’asile deviennent des « sans-papiers » et 
contrairement à l’accueil en Allemagne, les demandeurs n’ont pas 
le droit de travailler, donc aucun contrat d’embauche ne peut les 
protéger de l’expulsion. Souvent leurs enfants ont été scolarisés et 
engagé un parcours d’intégration réussie

En savoir plus sur http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2015/09/09/syrie-

erythree-afghanistan-l-etat-des-pays-que-fuient-migrants-et-refugies_



Depuis 2011, 
312 000 morts 

dont 90 000 civils 
et 16 000 enfants  
(dec 2016)
12 millions de personnes  sur 
les routes pour un pays de 
23 millions d’habitants 





La Syrie en guerre, l’évacuation d’Alep



Dans les décombres de Douma, ville syrienne, à l’est de Damas 
(30 aout 2015)



� Suite aux printemps arabes en 2011, les syriens osent  demander dans la rue la 
démocratisation du régime autoritaire de Bachar El Assad, la sécheresse de 
2006 à 2011 a provoqué une envolée des prix , de nombreux jeunes diplômés 
sont au chômage, de jeunes adolescents de Deraa se font arrêter et torturer 
en mars 2011, c’est l’étincelle qui engage la guerre civile 

� Le cycle manifestation/répression se poursuit pendant des mois. A la fin de 
l’année 2011, l’ONU dénombre déjà 5000 morts.

� Les pays voisins de la Syrie, par une implication croissante, ont cherché à 
influencer l’issue de la crise en leur faveur. La Syrie est progressivement 
devenue le terrain de rivalités qui la dépassent .

� Le régime bénéficie de l’appui de la Russie qui possède une base stratégique 
en Syrie , et aussi depuis le début de la révolution du soutien indéfectible de 
l’Iran sur les plans politique, financier, diplomatique et militaire car Téhéran ne 
veut absolument pas qu’un pouvoir sunnite, potentiellement soutenu par les 
pétromonarchies du Golfe et, plus particulièrement, l’Arabie saoudite, s’installe 
à Damas.



Entre 2011 et 2015, chaque semaine, 
des dizaines de prisonniers ont été 
exécutés. Des pendaisons de masse 
réalisées dans le plus grand secret 
lèvent le voile sur une véritable 
politique d’extermination.
Dans cette prison, les pendaisons se 
sont déroulées une à deux fois par 
semaine, habituellement le lundi et le 
mercredi, au milieu de la nuit. 
En cinq ans, pas moins de 13 000 
personnes ont été pendues en secret à 
Saidnaya.







� Les civils payent un lourd tribut en Afghanistan avec 
l’intensification des combats et l’enracinement du groupe Etat 
islamique. L’année 2016 a été la plus meurtrière pour les 
populations depuis que l’ONU a entrepris de recenser les 
victimes civiles en 2009. Près de 11 500 civils ont été tués ou 
blessés l’an dernier, en augmentation générale de 3 % en un 
an, dont un tiers d’enfants (plus de 3 500, en hausse de 24 %), 
selon le huitième rapport de la Mission d’assistance des Nations 
unies en Afghanistan (Manua), qui l’a présenté lundi. « Entre le 
1er janvier et le 31 décembre 2016, la Manua a recensé 11 418 
victimes civiles (4 498 tués et 7 920 blessés) », selon le rapport.

�

En savoir plus sur http://www.lemonde.fr/asie-
pacifique/article/2017/02/06/afghanistan-2016-annee-la-plus-meurtriere-pour-
les-populations-civiles-depuis-2009_





Le Soudan Sud indépendant depuis 
2011 , riche en pétrole, a connu une 
guerre civile de 2013 à 2015 qui a 
fait des dizaines de  milliers  de morts 
, suite à la rivalité entre le  président  
(Salva Kiir) et le  vice président ( Riek 
Macha). Une mission d’interposition 
de l’ONU a été mise en place mais 
les violences ont redémarré depuis 
l’été 2016 , menaçant les 
populations civiles, et l’équilibre 
géopolitique de  l’est de l’Afrique .

Le 20/02/2017 le Soudan sud est déclaré en état de famine, les 
déplacement de population dans des zones très sèches ont rompu 
le fragile équilibre alimentaire, pou 6 millions de personnes.









Le marché du travail reste très restreint et a des difficultés pour se 
moderniser : près de 45% de la population est au chômage. La 
pauvreté touche en premier lieux les enfants et les minorités Rom 
et Ashkali.
Plus de 100 000 enfants âgés de moins de 14 ans vivent avec moins 
d’1 € par jour. C’est pourquoi beaucoup travaillent principalement 
comme vendeurs ambulants ou au ramassage des ordures. On 
compte également de nombreux enfants mendiant dans la rues .
. Les conditions sanitaires sont assez mauvaises. Environ 36 % de la 
population n’a pas accès à l’eau potable. D’autre part on 
compte de nombreux cas de tuberculose et de contamination 
industrielle, surtout par le plomb. Enfin le VIH/SIDA connait une 
dangereuse progression, conséquence du manque de 
sensibilisation des populations et d’une trop faible éducation 
sanitaire et sexuelle, des mouvements de populations et de 
l’exploitation sexuelle des enfants.



� Connaître les chiffres pour éviter les contre 
vérités

III. Et pourtant toujours des 
préjugés sur les migrants 



� La majorité des migrants se trouvent dans les pays 
du Sud.  86 % des réfugiés des plus de 21 millions de 
réfugiés identifiés par le HCR se trouvent dans les 
pays en développement, voisins des pays en crise. Si 
on ne prend que le cas des Syriens, plus de 12 
millions d’entre eux ont dû fuir le conflit à l’intérieur 
des frontières ou dans les pays limitrophes, contre un 
peu plus d’un million qui a demandé l’asile dans les 
pays européens entre 2011 et juillet 2016.66 % des 
migrants en Europe viennent d’Europe.





� Aucune aide n’est accordée du simple fait 
d’être un étranger. Les personnes en séjour 
irrégulier (donc sans-papiers) n’ont droit 
qu’à l’aide médicale urgente à l’exception 
du cas d’un mineur en état de besoin. 
Pendant la période d’analyse de la 
demande d’asile, la personne n’a droit qu’à 
une aide matérielle, à savoir l’hébergement, 
la nourriture et l’accompagnement. 



� les migrants occupent très souvent des emplois peu qualifiés 
et pénibles laissés vacants par les Européens. Même avec un 
diplôme, il leur est difficile d’accéder à un métier qui 
correspond à leurs qualifications et ils sont encore trop souvent 
victimes de discrimination ou d’exploitation (bas salaires, 
conditions de travail précaire).

� L’augmentation d’1% de la population immigrée dans la population 
active augmente le taux de chômage des « natifs » de 0,05 point au 
bout d’un an et cet effet disparait en 5 ans.(OCDE) 

QUELS TRAVAUX ACCOMPLISSENTS LES MIGRANTS ?



Lorsqu’ils travaillent, ils représentent une réelle plus-value. Non 
seulement ils participent à notre économie en payant des impôts, 
des cotisations sociales, en consommant mais ils pallient aussi le 
vieillissement de notre population.

De nombreux migrants sont diplômés et exerçaient des métiers très 
qualifiés dans leur pays en guerre, or ces diplômes ne sont pas 
reconnus en France et ils doivent, si ils sont autorisés à travailler, 
exercer des métiers alimentaires pour subvenir à leur besoins et ceux 
de leur famille.

Rappel: les personnes demandeuses d’asile n’ont pas le droit de travailler en France 
pendant l’étude de leur dossier contrairement à plusieurs pays d'Europe comme 
l’Allemagne et l’Italie

Les personnes déboutées du droit d’asile(environ 2/3 des demandes) 
deviennent des sans-papiers qui n’ont plus de droits en France et en 
particulier celui de travailler malgré des promesses d’embauches.



Selon diverses études, le coût de l’immigration 
serait nul, voire légèrement positif. D’après 
l’OCDE, l’immigration « rapporterait » en 
moyenne près de 3 500 euros de rentrées 
fiscales par individu par an. En cotisant, en 
consommant et en payant des impôts, les 
migrants contribuent à l’activité 
économique et aux finances publiques qui, 
à défaut, subiraient des pertes.



� Si l’accueil d’un demandeur d’asile coûte en 
moyenne 40 euros par jour, une grande partie de 
ces frais est réinvestie dans notre économie grâce à 
la création de plusieurs centaines d’emplois pour 
assurer l’accueil de ces personnes.

� N’oublions pas que les tentatives de bloquer nos 
frontières coûtent cher, notamment l’édification des 
murs et  l’investissement dans du matériel de 
surveillance de pointe. Ainsi, le budget accordé à 
l’agence européenne de contrôle aux frontières 
extérieures de l’UE, Frontex, s’élève à 254 millions en 
2016. En 2017, le budget de l’UE prévoit 
spécifiquement 3 milliards pour renforcer les 
frontières extérieures de l’UE et accroître la sécurité.



� La majeure partie des personnes qui montent à 
bord des embarcations de fortune fuient pour 
sauver leur vie. Parmi eux, se trouvent les 
premières victimes du terrorisme, en particulier 
en Irak et en Syrie.

� Les routes empruntées par les migrants, longues 
et périlleuses, ne constituent pas un trajet facile 
pour d’éventuels criminels ou terroristes. Ces 
derniers voyagent notamment par avion, si 
nécessaire avec de faux papiers. Mais il est bien 
plus efficace de les recruter directement sur le 
territoire européen.



� Bien sûr, le risque zéro n’existe pas. C’est 
notamment pour cette raison qu’Amnesty 
International prône la mise en place de voies 
d’accès sûres et légales qui permettent 
d’enregistrer les arrivées et de procéder à une 
identification des personnes au moment opportun le 
cas échéant ainsi que d’exercer le droit à une 
protection internationale.



� Immigré et étranger : un étranger peut être né en France (une personne née 
sur le sol français de parents étrangers, qui n’a pas la nationalité française à sa 
naissance, n’est pas immigrée), alors qu’un immigré est forcément né à 
l’étranger.

� Nationalité et séjour : on peut vivre en France pour des raisons familiales, 
économiques, professionnelles, scolaires, humanitaires (donc y faire un séjour 
plus ou moins long)… sans posséder la nationalité française. Néanmoins, on 
peut faire la demande pour l’acquérir (par mariage, par filiation, ou par 
naturalisation).

� Demandeur d’asile et réfugié : tout étranger peut demander une protection à 
la France contre des persécutions dans son pays d’origine, pour des motifs 
religieux, politiques ou autres. Tant que la procédure est en cours, il est 
demandeur d’asile. S’il l’obtient, il passe sous le statut de réfugié.

� Regroupement familial : ce dispositif concerne les étrangers vivant en France. 
En revanche, les immigrés qui ont acquis la nationalité française et veulent 
faire venir conjoint ou enfant(s) se situent dans le cadre du droit au séjour.

� Sans-papiers : l’expression « sans-papiers » désigne les personnes présentes en 
France sans en avoir le droit, donc de manière irrégulière. Par définition, on ne 
sait pas combien ils sont sur le territoire, ni depuis combien de temps, ni 
combien arrivent chaque année





Présentation du parcours 
des demandeurs d’asile, 

entre idées reçues et réalités

Loïc BOURLET - CLUB de PREVENTION d’EPERNAY

Pierrick GIRARD - URIOPSS Champagne Ardenne

Champagne Ardenne



Le Demandeur d’Asile ?

Un demandeur d’asile est une personne s’estimant en  danger dans 
son pays

et venant solliciter la protection d’un autre pays

Définition de la Convention de Genève de 1951 :

Article 1 A : personne qui craint « […] avec raison d'être persécutée du fait
de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un
certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays
dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut
se réclamer de la protection de ce pays; ou qui, si elle n'a pas
de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence
habituelle à la suite de tels événements, ne peut ou, en raison de ladite
crainte, ne veut y retourner. »



Les critères de la demande 
d’asile …

Les critères de la Convention de Genève, craintes p ersonnelles en raison de :

�L’origine ethnique
�Les convictions religieuses (personnelles ou imputées)
�Les convictions politiques (personnelles ou imputées)
�La nationalité
�L’appartenance à un certain groupe social

Le motif constitutionnel :
�L’action en faveur de la liberté

Les critères de la protection subsidiaire, craintes ne rele vant pas des critères
de la Convention de Genève :

� La peine de mort ou une exécution 

� La torture ou des peines ou traitements inhumains ou dégradants 

�Une menace grave et individuelle contre un civil en raison d'une violence 

résultant d'une situation de conflit armé interne ou international



Le parcours …..
Depuis le pays d’origine vers la France

Autant de parcours que de demandeurs …..

Les principales voies légales et illégales :
�La voie aérienne
�La voie terrestre 
�La voie maritime

Les accueils collectifs :
�Les accueils organisés par le HCR (Haut Commissariat aux 

Réfugiés)
�Des plans d’accueils type plan « Merkel »
�Le désenclavement de la jungle de Calais, l’accueil des Calaisiens 
�Les « Hot spots »

PG1

PG2

PG3
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PG1 précision sur la non retenue du caractère illégale de l'arrivée en cas de statut de réfugié
Pierrick GIRARD; 31/03/2017

PG2 un ou plusieurs? date et chiffres?
Pierrick GIRARD; 31/03/2017

PG3 techniquelent déjà ,en France, expliqué que France traversée
Pierrick GIRARD; 31/03/2017



Le parcours …..
Etape 1 = l’ Accueil

Les principales entrées vers le dispositif d’accuei l :

�Les services d’urgences SIAO via les missions du 115
�Les plateformes de premier accueil, PADA
�Les autorités françaises, police, préfecture

Les plates formes de pré-accueil PADA, points de co nvergence :

�Réparties sur le territoire au plus près des flux de demandeurs 
identifiés

�Ses missions :
• L’accueil et l’information
• Les premiers secours
• L’orientation vers les services d’urgence sociale
• L’orientation vers le Guichet Unique (Rdv entre J-3 et J-10 jours



Le parcours ….
Etape 2 = Le Guichet Unique d’accueil des 

Demandeurs d’Asile

Créé par la réforme de l’asile de 2015, le guichet unique se situe en 
préfecture de région (entre J-3 et J-10 jours)

Le GUDA est composé de deux services :

1° - Le service de l’asile de la Préfecture
�Mission d’identification et de reconnaissance d’une identité
�Inscription des personnes dans une procédure

2° - L’Office Français de l’Immigration et de l’Intég ration
�Ouverture des droits ADA
�Orientation en hébergement, système directif
�Mission d’évaluation de la vulnérabilité

PG5
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PG4 même déclarative
Pierrick GIRARD; 31/03/2017

PG5 prise d'empreintes
Pierrick GIRARD; 31/03/2017



Le parcours ….
Etape 3 = Le parcours d’hébergement

�Proposition d’hébergement en dispositif dédié 
(de J-3 à …… jours)

� HUDA = Hébergement d’Urgence de Demandeurs d’Asile
� CADA ( Centre d’Accueil de Demandeurs d’Asile)

�Hébergement d’urgence et accompagnement plateforme dans l’attente 
d’orientation 

(de J-0 à …… jours)

�Accompagnement sans aide de l’Etat
� Rue – Réseau – et Communautés !



Les différents dispositifs 
d’hébergement

Dispositif Détail de l’appellation
Nombre de places en

Champagne Ardenne

HUDA Hébergement d’Urgence pour Demandeurs d’Asile 209

CADA Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile 1014

AT SA Accueil Temporaire Service de l’Asile 399

CAO Centre d’Accueil et d’Orientation 445

CPH Centre Provisoire d’Hébergement
En cours d’ouverture

(Haute Marne)



Les dispositifs d’hébergement des 
demandeurs d’asile en Champagne-Ardenne

CADA  AATM

CADA  ANCRE

CAO HUDA  AFTAR

AT SA./CADA 

ADOMA

CADA HUDA  CRF

CADA CAO  Armée du Salut

CAO  Club de Prévention

CADA HUDA  CRF

AT SA HUDA  ADOMA

CADA HUDA  CRF

AT- SA   ADOMA

CAO   CCAS Oxygène

HUDA CAO l’AHMI

CAO Relais 52

CADA CPH CAO  FTDA

AT-SA   ADOMA

CADA CAO  AATM

CADA  ASSAGE

CAO  CRF

CADA CAO  AATM

CADA  COALIA

CAO Jamais Seul

CAO  Club de Prévention



Le parcours….
de la demande d’asile

La détermination de l’Etat responsable :
(entre J-3 et J-10 jours)

� Procédure dite « DUBLIN III » 

La procédure d’examen de la demande de protection :

� En procédure normale ou accélérée, deux instances 

� L’OFPRA (l’Office Français de Protection des 
Réfugiés et Apatrides )

� La CNDA (la Cour Nationale du Droit d’Asile)

Version 

simplifiée





Le parcours……
De la personne reconnue réfugiée

Obtention d’une protection :

� Statut de réfugié
� Protection subsidiaire

Accès à de nouveaux droits :

� Similitudes avec le droits des ressortissants français

Signature du Contrat d’Intégration Républicain avec  l’OFII
« socle d’engagement dans un parcours personnalisé d’ intégration                                            

républicaine d’une durée de 5 ans »

� Entretien
� Evaluation du niveau de français = Formation linguistique si besoin …
� Valeurs républicaines = Formation civique …
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PG6 sauf droit de vote et précision retour au pays
Pierrick GIRARD; 31/03/2017



Le parcours ……
d’ insertion du réfugié

� La reconnaissance de l’identité et l’établissement des documents par 

l’OFPRA

� L’inscription dans les dispositifs d’aide et d’insertion (RSA, Pôle 

Emploi, ….)

� La barrière de la langue

� La difficulté/impossibilité de récupérer des documents de son pays

� La complexité du regroupement familial

� L’acculturation

� La résurgence du trauma

PG8
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PG7 précisions sur les noms ex soudannais, orthographe, patronyme, diffréence de trad
Pierrick GIRARD; 31/03/2017

PG8 diplôme, preuves de parcours pro
Pierrick GIRARD; 31/03/2017



Le parcours….
du débouté de la demande d’asile

Quelles possibilités ?

� Réexamen de la demande d’asile

� Le retour volontaire dans son pays d’origine

� La reconduite dans son pays d’origine

� La vie en illégalité

� Les demandes de régularisations de séjour

PG12
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PG12 en parallèle des autres procédures
Pierrick GIRARD; 31/03/2017



La parcours….
de la personne régularisée

Différents motifs de régularisation - les principaux  thèmes des 
demandes :

� Humanitaire
� Etranger malade
� Régularisation par le travail

De l’Autorisation Provisoire de Séjour (APS) à la c arte de séjour ….

� Différentes durées…..
� Différents droits……



Echanges 
avec la salle

Merci de votre 
attention 

Le Parcours du demandeur 
d’asile

Champagne Ardenne



Clôture de la JOURNEE

FNARS Champagne Ardenne

URIOPSS Champagne Ardenne

ARCA-USH Champagne Ardenne

Bon retour à Toutes et à Tous ….

Champagne Ardenne


